
Guide pratique : Créer sa micro-entreprise et
demander l’ACRE

Ca prend environ 30 minutes pour toutes les démarches additionnées + le temps
que l’administration vous renvoie les documents.

1 Déclaration de l’activité de micro-entrepreneur
1) Rendez-vous sur le guichet unique : https://formalites.entreprises.

gouv.fr, puis cliquez sur « Déclarer ».
2) Créez un compte pour vous identifier et accéder à l’environnement sé-

curisé de dépôt mis en place par l’INPI. (Vous pouvez par exemple
utiliser France Connect pour vous connecter.)

3) Demandez à créer votre micro entreprise :
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4) Remplissez ensuite le formulaire de création :

— Forme de l’entreprise : « entreprise individuelle ».
— Périodicité de versement : choisissez la fréquence à laquelle

vous souhaitez déclarer vos revenus.
— Origine d’assurance maladie actuelle : « régime général ».
— Date de début d’activité : indiquez le jour même (adaptable

selon vos besoins, mais vous ne pouvez pas exercer avant cette
date).

— Description de l’activité principale : « Donner des cours par-
ticuliers en matières scientifiques (maths, physique), notamment
pour les lycéens et dans le supérieur ».

— Catégorisation de l’activité : « service ; enseignement ».

Pour les questions dont vous n’êtes pas sûr, demandez à GPT il vous
dira la signification des questions.

5) Téléversez un justificatif d’identité (par exemple, votre pièce d’identité
recto-verso).

6) Comptez environ 10 minutes pour remplir le formulaire (un peu plus si
vous relisez plusieurs fois).

7) Après validation, je ne crois pas que vous receviez de mail indiquant
qu’ils sont en train de traiter le dossier, mais je crois que l’état d’avan-
cement est indiqué sur votre espace INPI.
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8) Vous recevrez sous quelques jours/semaines la confirmation avec un
document de synthèse et votre numéro de SIRET. À titre perso, je l’ai
reçu le lendemain matin donc ça peut être très rapide.
Voici le mail que j’ai reçu de l’INPI :

En vous connectant ensuite sur votre espace INPI vous trouverez le
document de synthèse complet, mis à jour et validé, qui contient
notamment votre numéro de SIRET.

2 Création de votre compte URSSAF
Une fois le SIRET obtenu, il faut créer votre compte sur le site de l’URS-

SAF pour pouvoir ensuite déclarer vos revenus et demander l’ACRE. Atten-
tion cependant : il y a souvent un délai avant de pouvoir créer votre
compte.

— L’URSSAF indique officiellement un délai de 4 à 10 semaines entre
la validation de votre formalité et l’affiliation effective de votre compte.

— En pratique, ce délai peut être plus court selon les cas.
— Pas de panique : vous pouvez déjà travailler et facturer dès

que vous avez votre SIRET, même sans compte URSSAF. Vous
régulariserez les cotisations une fois le compte créé.

Une fois le délai passé, rendez-vous sur :

https://www.autoentrepreneur.urssaf.fr/portail/accueil/
creer-votre-compte-etape-1.html
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Renseignez votre numéro de Sécurité sociale et votre numéro de
SIRET, et votre compte sera créé en quelques clics.

Une fois votre compte URSSAF actif, vous pouvez passer à l’étape sui-
vante : demander l’ACRE.

3 Demander l’ACRE
1) Téléchargez le formulaire de demande d’ACRE (facilement trouvable

en ligne). Ca ressemble à ca :
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2) Remplissez le formulaire (1 minute). La majorité d’entre vous avez juste
besoin de cocher la case « jeune de 18–25 ans révolus », c’est-à-dire
moins de 26 ans.

3) Pour faire la demande une fois le formulaire rempli :
— Connectez-vous à votre espace URSSAF.
— Accédez à la messagerie.
— Cliquez sur un objet prérempli du type : « J’ai une question

concernant l’Aide à la création d’entreprise ».
— Joignez le formulaire rempli et votre justificatif d’âge (pièce d’iden-

tité recto-verso).
Ou alors, il y a des liens direct qui vous envoie sur la page avec l’objet
du message pré-rempli. En bref, ca ressemble à ca :
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4) Après quelques semaines, vous recevrez la validation officielle de l’ACRE.
Personellement je l’ai recu par email et par la poste.
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